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dépendance
Question écrite n° 126775

Texte de la question

M. Manuel Aeschlimann appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur l'idée
défendue par de nombreuses associations représentatives de la nécessité de prévenir la dépendance. En effet,
le groupe de travail, société et vieillissement mis en place en 2011 par le ministère pour étudier une meilleure
prise en charge de la dépendance a conclu sur deux convictions qui doivent interroger l'ensemble des Français :
d'une part, la prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées sera d'autant meilleure que les
Français accepteront le vieillissement comme un élément positif de leur parcours de vie ; d'autre part, la
dynamique du lien social, l'intégration dans la ville et le quartier, dans les réseaux sociaux, qu'ils soient familiaux
ou amicaux, sont des composantes essentielles du bien vieillir et de la prévention de la perte d'autonomie. Pour
le groupe de travail, ces convictions vont à l'encontre de la vision négative actuelle du vieillissement et de la
perte d'autonomie des personnes âgées, vision qui explique en partie un « déni de projection », une approche
fataliste peu propice à la prévention et des politiques peu imaginatives du grand âge. Ces constructions sociales
péjoratives sont en décalage avec les réalités actuelles : grâce aux progrès médicaux, économiques et culturels,
la vieillesse se concrétise aujourd'hui plus tardivement que le « couperet » encore très présent de l'âge de 60
ans ou maintenant de 65 ans. La perte d'autonomie des personnes âgées ne touche qu'une minorité de
personnes très âgées, et peut être évitée ou retardée non seulement par des actions médicales, et médico-
sociales, mais aussi sociales qui visent à maintenir vivants les liens des personnes âgées avec leur entourage et
leur voisinage. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les actions sociales qu'elle entend initier en vue
de prévenir la dépendance en encourageant toutes les formes de solidarité et de liens entre les générations.
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